
 

STATUTS 

 

ARTICLE PREMIER  
 

L’Association dénommée L’Art Des Mouvements, régie par la loi du 1
er

 juillet 1901 et le 

décret du 16 aout 1901, fondée en 2013, s’affilie à la fédération Française Sports pour Tous, 

reconnue d’utilité Publique par décret du 16 Juillet 1973. 

 

ARTICLE 2 – Objet 
 
L’objet de l’association est de promouvoir les activités physiques, sportives, de détente et de bien-être 

à tous les âges et dans tous les milieux. Elle considère ces activités comme un élément important de 

l’éducation, de la culture, de la santé publique, de l’intégration et de la participation à la vie sociale. 

Elle s'interdit toute discrimination basée notamment sur la race, le sexe, les opinions politiques, 

philosophiques ou religieuses. Elle s’engage à respecter les droits de l’homme et la liberté d’opinion. 

 

ARTICLE 3 – Moyens 

 
L'objet de l'association sera réalisé par des cours, stages, conférences, articles et tout autre 

moyen qu'elle jugera approprié. 

 

ARTICLE 4 - Siège social  
 

Le siège social est fixé chez Mme Sandra Chaspoul, 209 Rue Léon Glaser, 11210 Port La 

Nouvelle. 

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration ; la ratification par 

l'assemblée générale sera nécessaire.  

 

ARTICLE 5 - Composition  
 

L'association se compose de : 

a) Membres fondateurs 

b) Membres d’honneur 

b) Membres actifs et adhérents 

 

ARTICLE 6 - Admission 
 

Sont membres adhérents ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation 

dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée générale. 
La Licence fédérale n’est pas incluse dans la cotisation. 
La délivrance d'une licence ne peut être refusée que par décision motivée de la fédération.

  

 

 

ARTICLE 7. - Radiations  
 

La qualité de membre se perd par : 

 

a)La démission; 



b) Le décès; 

c) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation, 

pour motif grave ou pour tout comportement nuisible à l’association. L'intéressé ayant été 

invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 

ARTICLE 8. - Ressources  
 

Les ressources de l'association comprennent : 

1) Le montant des cotisations (fixé chaque année par l’assemblée générale). 

2) Les subventions de l'Etat, des départements et des communes. 

3) Le prix des prestations de services effectuées par l'association. 

4) L’association peut percevoir des dons, des partenariats, des recettes provenant de produits 

vendus. 

 

ARTICLE 9 - Conseil d'administration  
 

L'association est dirigée par un conseil de membres, élus pour 5 années par l'assemblée 

générale. Les membres sont rééligibles.  
Est éligible tout membre majeur, à jour de sa cotisation comprenant la licence fédérale. 
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé 

de : 

 

1) Un Président  

2) Un secrétaire 

3) Un trésorier 

 

 

ARTICLE 10. Réunion du conseil d'administration  
 

Le conseil d'administration se réunît une fois au moins par an, sur convocation du président, 

ou sur la demande du quart de ses membres.  

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du président est 

prépondérante.  

 

Tout membre du comité qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives 

pourra être considéré comme démissionnaire.  

 

Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur.  

 

 

ARTICLE 11. - Assemblée générale ordinaire  
 

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre 

qu'ils y soient affiliés. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année. 

 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les 

soins de la secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.  

 

Le président , assisté des membres du comité, préside l'assemblée et expose la situation 

morale de l'association.  



 

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée.  

 

Les comptes rendus sont signés par le Président et la Secrétaire. 

 

 

 

ARTICLE 12 - Assemblée générale extraordinaire  
 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut 

convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 

11 

 

ARTICLE 13 - Règlement intérieur  
 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration, qui le fait alors 

approuver par l'assemblée générale.  

 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, 

notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.  

 

ARTICLE - 14 - Dissolution  
 

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à 

l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celles-ci, et l'actif, s'il y a 

lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 

1901. 

 
Ces statuts ont été approuvés par l’Assemblée Générale ordinaire du 30 Janvier 2019 tenue à 

Port-la-Nouvelle salle Roger Couderc. 
 

                                                     
 

 

                                                     
 

 

 

 

 

 


